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Ou Von retrouve la croix dite de Saint-Antoine

Le noiivel insigne

des troupes du service de saute

de Farinee suisse

L'adoption du nouvel uniforme de l'armee suisse a

entraine bon nombre de modifications tant dans les
signes distinctifs des armes et des services que dans
les insignes speciaux des grades et des specialistes.
Et notre public, accoutume aux signes distinctifs
d'antan, a quelque peine ä se reconnaitre souvent dans
la multiplication des losanges, des triangles et des

ecussons multicolores dont. s'ornent aujourd'hui les
uniformes de nos soldats et de nos «services comple-
mentaires».

Une des principales innovations, et celle qui inte-
resse au premier titre les lecteurs de cette revue, a ete
l'adoption d'un nouveau signe distinctif pour toutes les

troupes appartenant au service de sante. Cet insigne,
place au revers du col, porte, sur le fond bleu qui est
reste celui du Service de sante, un serpent enroule
autour d'un tau, ou croix de Saint-Antoine ').

*

Quelle est l'origine de ce Symbole et quelle est sa

signification, c'est ce qu'une interessante plaquette due
au capitaine-medecin H. Buess, privat-docent charge
du cours d'histoire de la medecine ä l'Universite de

Bale, et prefacee par le medecin-chef de l'armee suisse,
Das Abzeichen der Sanitätstruppe, nous apprend. C'est
ä eile que nous empruntons la plupart des renseigne-
ments qui suivent ainsi que le cliche de la page 10.

Les signes distinctifs usuels du Service de sante
etaient jusqu'ä present soit la croix rouge sur fond
blanc, soit le serpent enlace autour d'un baton droit,
le Symbole d'Esculape. La croix rouge, toutefois, est
l'insigne dejä de toutes les formations de secours
volontaires, elle est employee par toutes les formations
auxiliaires, et il ne semblait pas indique de l'utiliser
egalement comme marque du Service de sante propre-
ment dit. Quant au baton d'Esculape, Symbole des
medecins, et reserve ä ceux-ci, il demeurait un insigne

i Dans- la nouvelle tenue de l'armee, les medecins portent
sur le bras gauche un 6cusson bleu avec le baton d'Esculape,
les pharmaciens une coupe accompagnee du serpent. Les sous-
ofiiciers et soldats infirmiers portent une croix rouge dans un
cercle blanc sur un ecusson bleu. Le signe distinctif du
Service, au col, est le meme pour tous.

de specialiste et ne pouvait sans creer de confusion
devenir l'embleme d'une arme qui comprend bien
d'autres elements.

II fallait done trouver un insigne utilisable ä tous
les grades et qui eüt, pour l'armee suisse, un sens ä la
fois clair et precis valable pour tous ceux qui le por-
teraient. C'est alors que l'on s'est arrete au vieux
Symbole du serpent et de la croix de Saint-Antoine.

*

II n'est pas inutile sans doute de revenir sur l'origine

et la signification profonde de chacun de ces sym-
boles. L'origine de la croix de Saint-Antoine est tres
ancienne. Symbole de la fecondite de l'arbre de vie,
frequent en Asie, le vieux «tau» des Hellenes — d'oü
lui est reste son nom heraldique — etait arbore par
des divinites egyptiennes. Plus tard, c'est le signe dont
l'ange de l'Apocalypse marque les fronts des elus.
Pour les Chretiens des premiers siecles, enfin, la «Crux
eommissa» reste l'image de la croix oü fut crucifie le
Christ et eile est tres souvent representee ainsi sur les
vieilles peintures. On lui preta souvent un pouvoir de

protection tant dans la magie que dans la lutte contre
les demons.

Elle doit son nom actuel ä saint Antoine le Grand,
un des peres et des instituteurs de la vie monastique,
qui se retira au troisieme siecle dans le desert de la
Theba'ide, oü il mourait ä plus de cent ans. C'est la
legende attachee ä ce saint qui est ä l'origine du nom
habituel de la croix potencee.

*
Celle-ci nous conte en effet que les reliques d'Antoine,

transportees ä Constantinople d'abord, puis en
France dans le Dauphine, avant d'aller en Aries, pas-
saient pour guerir la mysterieuse maladie que l'on
appelait alors le «feu de Saint-Antoine» — maladie
causee, on l'a vu, par l'ergot du seigle et qui pro-
voquait des gangrenes — mais sous le nom de laquelle
l'on confondait sans doute bien d'autres maux epide-
miques ravageant l'Europe d'alors. Gueri miraculeuse-
ment du feu de Saint-Antoine, un jeune noble dau-
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Erection du serpent d'airain, Salzwedel (XlVe siecle)

phinois, Gaston, fonda en reconnaissance de sa gueri-
son une congregation dite des Chanoines reguliers de

Saint-Antoine qui s'etait donnee pour täche de soigner
les malheureux atteints du mal dont avait ete sauve
son fondateur. Le saint, dit la legende, avait ordonne
au pere du jeune Gaston de planter en terre sa canne,
terminee par une potence en forme de tau, et bientöt
des bourgeons et des branches pousserent miraculeuse-
ment sur le bois mort. Le tau devint ainsi l'embleme
de Gaston et celui de l'ordre, et les hospitaliers le
porterent brode en bleu sur leurs vetements.

*

Le pouvoir magique et quasi miraculeux attache ä

la figuration du serpent est tout aussi ancien sinon
plus encore. Le vieil Orient, les Pheniciens croyaient
au pouvoir du serpent pour chasser les demons, cette
croyance passa en Grece et c'est ainsi que le serpent
devint le Symbole d'Esculape. L'Ancien Testament nous
prouve que pour Israel cette croyance n'etait pas dis-
parue: quand les Israelites s'eloignerent de la montagne
d'Hor, Dieu envoya des serpents pour les chätier de
leurs cris et de leurs lamentations. Puis Moise, ä son
ordre, fit un serpent d'airain dont la vue guerissait
ceux qui avaient ete mordus.

Le serpent d'airain, enroule autour d'une croix de

Saint-Antoine, devint un des symboles les plus
frequents des premiers äges Chretiens dans la lutte contre

les demons et la maladie lorsque la legende de Saint-
Antoine se repandit dans la chretiente. Saint Antoine
et son signe etant consideres au moyen age comme les
protecteurs de la peste, les imagiers et les sculpteurs
unirent bientöt dans les motifs religieux les deux
signes du tau et du serpent, en souvenir sans doute du
respect dont Israel entourait ce dernier signe et du
pouvoir quasi semblable qu'il lui pretait. Michel-Ange
l'a reproduit dans les fresques de la Sixtine Au temps
de la Renaissance le signe fut souvent employe sur des
amulettes ou des medailles de protection contre la
peste.

*

Telle est l'antique et belle origine du nouveau signe
distinctif des troupes suisses du Service de sante. On
aime ä voir revivre dans cet insigne tant d'histoire, de

croyances et de foi. Et ce Symbole si longtemps adopte
par toute la chretiente de protection contre le mal et
les maladies retrouve aujourd'hui, sur l'ecusson bleu
de nos «sanitaires», une neuve et riche signification.

T.

Une loi-type pour la protection du signe et du
nom de la Croix-Rouge

Dans tous les pays qui sont parties aux quatre
Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949, il in-
combe aux pouvoirs publics de prendre les
mesures legislatives necessaires pour donner force
aux dispositions qui protegent contre tout abus
l'embleme de la croix rouge (du croissant rouge,
du lion et soleil rouges) ainsi que les armoiries
de la Suisse.

Afin de leur faciliter en quelque maniere cette
täche importante et delicate, le Comite international

de la Croix-Rouge a cru bon de rediger,
ä titre indicatif, comme il 1'avait fait en 1932, un
texte dont les legislations nationales pourraient
s'inspirer.

La loi-type n'a pas pour objet la repression
d'abus qui, constituant des infractions aux lois de
la guerre, ne peuvent etre commis qu'en cas de
conflit arme. Ces infractions comprennent notam-
ment les actes d'hostilite perpetres sous le cou-
vert du signe de la croix rouge, l'apposition de ce

signe sur des bätiments ou des biens que les
Conventions de Geneve ne protegent pas, le port
de ce signe, devant l'ennemi, par des personnes
qui n'y ont pas droit. Ces violations des Conventions

en vigueur tombent le plus souvent sous le

coup des codes penaux militaires, soit par le jeu
d'articles speciaux, soit en raison des dispositions
generales reprimant l'ensemble des infractions
aux lois et coutumes de la guerre. Ces abus du
signe de la croix rouge sont certainement plus
grands que les abus vises par la loi-type et ils
appellent necessairement des sanctions tres
severes.

Les Conventions de Geneve obligent d'ailleurs
les Etats ä promulguer des lois propres ä repri-
mer l'ensemble des infractions ä ces Conventions
Aussi, le Comite international de la Croix-Rouge
envisage-t-il egalement d'etablir des projets
d'articles ä inserer dans les codes penaux
militaires ou dans les lois speciales.
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